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Édito
par Laurent Jacques, Maire

Madame, Monsieur,

Nous étions plus de 600, réunis dans la salle Serge Reggiani 
au tout début de l’année pour la présentation des vœux de la 
municipalité aux Tréportais et au monde associatif.
Comme chaque année, la Ville profite de cette occasion pour 
mettre à l’honneur devant un public fourni, les sportifs méri-
tants, choisis par leurs clubs, en fonction de leurs résultats de 
la saison.
Nous avons également remis la Médaille de la Ville à six béné-
voles, afin de mettre en avant un engagement de longue date 
au profit des Tréportais et, de manière plus large, de toute une 
collectivité.
Cette année, nous avons mis en avant Gérard Degouge. Diri-
geant de l’AST Football, il ne fait pas de différence entre les 
sportifs lorsqu’il revêt sa casquette de président de l’Union des 
Associations Sportives Tréportaises. Il est infatigable lorsqu’il 
s’agit de promouvoir le sport et de mettre sur pied des événe-
ments qui profitent au plus grand nombre.
Matthieu Delestre préside depuis 18 ans l’AS Tréport Cyclisme. 
Ancien coureur, il a remisé son vélo pour consacrer son temps 
au club. Très discret, souvent dans l’ombre, il se consacrebeau-
coup  aux tâches administratives de l’association comme à la 
préparation sur le terrain.
Jean-François Douillet, «Doudou» pour tous les membres de 
l’AST Football, fait merveille tout autant à l’entraînement que 
derrière les fourneaux pour les événements. Son calme, son 
écoute et sa disponibilité sont appréciés de tous les membres 
du club.

Denis Gouellin est arrivé à l’AST Full Contact il y a 15 ans. Il est 
le «Monsieur photo» du club, et c’est aussi lui qui gère la partie 
administrative d’une association qui grandit au fil du temps, et 
ce n’est pas une mince affaire. De manière discrète, il accomplit 
un travail indispensable.
Qui ne connaît pas Bernard Laurent ? Passionné par le monde 
de la mer et par l’Histoire, c’est lui qui a créé l’association des 
Enfants du Vieux Tréport en 1983, puis le musée du même nom 
deux ans plus tard. Depuis, il assume les fonctions de Président. 
C’est aussi à lui que l’on doit la création de l’association «Béné-
diction de la mer» et l’association de secours des victimes de la 
mer. Avec gentillesse et dévouement, il est engagé depuis plus 
de quatre décennies.
Quant à Patrick Vasseur, il se tient toujours en retrait, mais c’est 
à lui que l’on doit les lâchers de pigeons de nos cérémonies 
commémoratives. Depuis cinquante ans, il élève des oiseaux 
qui parcourent des centaines de kilomètres et sait se montrer 
disponible lorsque nous le sollicitons.
À ces six bénévoles, et à travers eux, à toutes celles et tous 
ceux qui s’engagent de manière altruiste et sans contrepartie, 
dans le seul but de créer de la convivialité, des moments de 
rencontre et de partage, j’adresse mes sincères remerciements.
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Laurent JACQUES, 
Maire, sur rendez-vous.

Nathalie VASSEUR, 
(finances, sports, infrastructures sportives) sur rendez-vous.

Philippe VERMEERSCH, 
(urbanisme, travaux et bâtiments communaux, cimetières) le mercredi 
de 9 h à 11 h 30 et sur rendez-vous.

Frédérique CHÉRUBIN-QUENNESSON
(éducation, temps libre, jeunes et familles) sur rendez-vous.

Jean-Jacques LOUVEL, 
(tourisme,  commerce, marché, camping) sur rendez-vous.

Christine LAVACRY 
(culture, fêtes et cérémonies) sur rendez-vous. 

Philippe POUSSIER, 
(environnement, cadre de vie) sur rendez-vous.

Rachid CHELBI, 
(logement, affaires sociales, RSA, famille) sur rendez-vous.

Mélanie DELGOVE
(voirie, stationnement, circulation) sur rendez-vous.

Permanences des élus
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Maison de retraite :
02 35 86 27 89

Gendarmerie : 
02 35 86 14 66
ou 17

Sapeurs-pompiers :  18

CAF :
25 avenue 
des Canadiens 
0 810 25 76 80

Énédis dépannage : 
09 726 750 76
 
GrDF dépannage :
0 810 433 076

Assainissement 24h/24 :
02 35 17 60 30

Sous-préfecture de 
Dieppe :
02 35 06 30 00

École Nestor Bréart : 
02 35 86 11 43

École Ledré Delmet 
Moreau : 
02 35 86 27 66

Collège Rachel 
Salmona : 
02 35 50 56 10

Lycée Le Hurle Vent : 
02 35 86 80 77

Espace l’Ancrage :
02 27 28 06 50

Les déchetteries de la Communauté 
de Communes des Villes Sœurs (Le 
Tréport, Beauchamps et Ault) acceptent 
les déchets verts, les encombrants, les 
cartons, les gravats, les ferrailles, les 
déchets d’équipements électriques et 
électroniques et les déchets ménagers 
spéciaux (peintures...).

Les déchetteries sont fermées les jours 
fériés.
La déchetterie du Tréport est ouverte 
toute l’année selon le planning suivant : 
Du lundi au samedi de 9 h à 11 h 50 et 
de 14 h à 17 h 50, ainsi que le dimanche 
de 9 h à 11 h 50. 

Les horaires d’ouverture de la 
médiathèque sont les suivants :
Mardi : 14h30-17h30

Mercredi : 10h30-17h30
Vendredi : 10h30-12h et 14h30-19h00
Samedi : 10h30-17h30

Numéros utiles

Médiathèque

Déchetteries

Les services de la mairie

État civil

Mariages
Noémie TOILLIER et Joshua DELATTRE
Shannen CRESSENT 
et Maxence Wandewalle

Décès
Jean-Claude AGRARE
Jean-Jacques ANTOLIN
Bruno BOISSIER
Agnès POCHON née BUQUET
Alain DESPEAUX
Christiane BELLEBOUCHE née 
FEUILLOY
Rachel GALOPIN
Marie-Jeanne HOUARD
Annette BOUCHER née LABOULAIS
Fred MAILLARD
Jeannine MARCASSIN
Smaïl MOUNAH
Mauricette ADAIRE née RIMBERT
René THOMAS

Accueil de la mairie  : 
Les bureaux de la mairie sont ouverts du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. 
02 35 50 55 20
Fax : 02 35 50 55 38
Aide sociale (C.C.A.S, pôle d’aide et d’accompagnement à 
domicile, pôle action sociale). Ce service est ouvert  du lundi au 
vendredi sur rendez-vous le matin de 8 h 30 à 12 h; du lundi au 
vendredi avec ou sans rendez-vous de 13 h 30 à 17 h. 
L’ accueil téléphonique est assuré le matin : 02 35 50 55 22
Services à la population : 
État civil, stationnement, cimetières, inscriptions à la cantine, 
dans les accueils de loisirs et au Petit-Navire : 
02 35 50 55 21

Location de salles et de cabines de plage : 02 35 50 55 35
Service culturel  :  02 35 50 55 31
Police municipale : 02 35 50 55 34
Élections : 02 35 50 59 42
Urbanisme : 02 35 50 55 23
Services techniques : accueil du lundi au jeudi de 7 h 45 à 
12 h et de 13 h 30 à 17 h et le vendredi de 7 h 45 à 12 h 45 :
02 35 50 55 25
École de musique :
02 35 50 69 16
Médiathèque : 02 35 86 84 88
Accueil Brossolette : 02 35 86 45 24
Petit Navire : 02 35 86 55 93

Infos pratiques

Vous avez une question d’ordre ju-
ridique ? Vous cherchez une réponse 
dans le domaine du logement, de l’em-
ploi, des assurances, de la consomma-
tion ? La Ville du Tréport vous invite à 
interroger SVP Juridique.

Vous pouvez contacter cette société 

du lundi au vendredi de 9h à 19h au 
02 38 79 00 56. Indiquez le code MIS09 
et posez votre question. Des dizaines 
d’experts sont à votre écoute pour vous 
répondre.

Ce service est financé par la Ville du 
Tréport. Prix d’un appel local.

SVP Juridique

Pour tout renseignement concernant les déchetteries et la collecte des déchets, 
merci de contacter la CCVS au 02 27 28 20 87.

Retrouvez l’actualité de la médiathèque, 
du service culturel et de la Ville sur nos 
pages Facebook respectives :
Médiathèque Le Tréport
Service culturel du Tréport
Ville Le Tréport ainsi que sur la page 
Instagram Ville Le Tréport

Suivez-nous
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TréporTraits
13e édition
Le Festival TréporTraits, organisé par la commission culturelle de la 
Ville, fête son 13e anniversaire. 
Au programme, des artistes qui vont vous en mettre plein la vue. 
Vous allez danser, chanter, pleurer, rire, taper des mains… Car au 
festival Tréportraits, on ne ressent pas uniquement la puissance 
des mots de notre langue mais aussi toutes les émotions que ces 
derniers procurent. Venez profiter d’un moment suspendu dans le 
temps, d’une parenthèse enchantée, un voyage intérieur hors du 
tumulte quotidien, où l’on s’abandonne à l’instant présent.
Ce festival est organisé en partenariat avec le Théâtre du Château 
d’Eu et l’Abribus de Criel-sur-Mer.

Le programme :

Jeudi 5 février à 20 h salle Reggiani au Tréport : Les fils du fac-
teur et 10 doigts en cavale. Spectacle chansigné où les émotions 
s’entremêlent alors que le geste et la musique ne font plus qu’un. 
Entrée : 13 € en plein tarif; 8 € en tarif réduit, gratuit pour les moins 
de 12 ans.

Vendredi 6 février à 20 h au Théâtre du Château d’Eu : Alexis HK 
et Benoit Dorémus – Inavouable. Alexis HK et Benoit Dorémus, 
tous deux auteurs, compositeurs et interprètes, ouvrent les portes 
de leur loge pour partager avec vous la magie du geste créateur… 
ou pas. Entrée : 13 € en plein tarif; 8 € en tarif réduit, gratuit pour 
les moins de 12 ans.

Samedi 7 février à 11 h et 15 h 30 à la médiathèque du Tréport : 
Le Petit Georges, un joli spectacle pour le jeune public dès 8 ans 
mêlant chansons et théâtre d’ombres. Entrée gratuite (réservation 
indispensable auprès des bibliothécaires).

Samedi 7 février à 20 h salle Reggiani au Tréport : Debout sur le 
Zinc. Plus de trente ans de scène, d’albums et de passion collective 
pour ce groupe à la musique addictive. Entrée : 18 € en plein tarif; 
14 € en tarif réduit, gratuit pour les moins de 12 ans.

Dimanche 8 février à 15 h à l’Abribus de Criel-sur-Mer : Lou 
Casa, un trio français mettant en dialogue les univers de Barbara et 
Jacques Brel. Entrée : 13 € en plein tarif; 8 € en tarif réduit, gratuit 
pour les moins de 12 ans.

Un pass festival pour l’ensemble des concerts est proposé au prix 
de 45 €.

Soirée coquilles
Rendez-vous le 14 février pour la soirée coquilles 
organisée par l’association des anciens pompiers. 
Réservation impérative au 07 80 56 83 73.

Salon du chocolat et du terroir
Les gourmets et les gourmands sont attendus 
salle Serge Reggiani et gymnase Léo Lagrange 
pour le Salon du chocolat et du terroir, organi-
sé par Eden Picard. 

Basil Fouquemberg, chocolatier tréportais, 
peaufine chaque année sa recette : une bonne 
quantité d’exposants de qualité, une dose de 
créativité pour le défilé des robes en chocolat, 
beaucoup de savoir faire pour des ateliers ap-
préciés, une grosse pincée de bonne humeur 
et une louche de bénévoles.

Deux univers complémentaires sont proposés 
durant ces trois journées : chocolats et plaisirs 
sucrés d’un côté et vins et terroirs de l’autre. 
Ce salon donne l’occasion de découvrir de 
nouveaux produits, de rencontrer et d’échan-
ger avec des artisans dans une ambiance 
conviviale.
Le salon est ouvert vendredi 20 février de 14 h 
à 20 h, samedi 21 février de 10 h à 19 h, di-
manche 22 février de 10 h à 18 h. Entrée : 3 € 
(gratuit pour les moins de 12 ans qui devront 
être accompagnés). 

Tous les détails du programme sont dispo-
nibles sur : salon-du-chocolat-treport.fr
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Les agents recenseurs vont se présenter chez vous.

Recensement
C’est maintenant

Les opérations de recensement de la population ont lieu au Tréport 
du 15 janvier au 15 février. Les agents recenseurs recrutés par la 
commune vont se présenter à vous munis de documents qu’ils vont 
vous remettre. En votre absence, ils les déposeront dans votre boite 
aux lettres.

Vous pouvez les remplir avec eux, mais il est plus simple et plus ra-
pide de procéder sur le net dès lors que vous le pouvez. Pour rem-
plir le questionnaire sur le site dédié, il suffit de suivre le lien en bas 
de cet article et de vous munir du code d’accès, du mot de passe, 
des identifiants de votre logement qui figurent sur les documents 
qui vous auront été remis par l’agent recenseur. 

Il ne vous restera plus qu’à vous laisser guider par le questionnaire, 
sans oublier de cliquer sur le bouton « envoyer mes informations » 
lorsque vous aurez terminé. Sur ce site, vous trouverez également 
les réponses à toutes les questions que vous pouvez vous poser sur 
cette opération et sur son utilité.

Les données de chacun 
restent confidentielles
Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire, qui 
concerne tout le monde et qui profite à tous. C’est grâce aux don-
nées collectées que les petits et grands projets qui vous concernent 
peuvent être pensés et réalisés. Le recensement permet d’établir 
la population officielle de chaque commune. Il fournit également 

des informations sur les caractéristiques de la communauté : âge, 
profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement…

Des chiffres du recensement de la population découle la participa-
tion de l’État au budget des communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est importante. Il est donc essen-
tiel que chacun prenne quelques minutes pour se faire recenser.

Le recensement de la population, c’est sûr. Les données sont confi-
dentielles et l’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les 
questionnaires et cela de façon anonyme.

Pour remplir le questionnaire sur le net, vous pouvez suivre ce lien : 
https://questionnaire.le-recensement-et-moi.fr ou flasher ce QR 
code avant le 15 février.

le-recensement-et-moi.fr

Vos données sont protégées. L’Insee est le seul organisme habilité
à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme.

Plus d'informations également auprès de votre agent recenseur ou de votre mairie. Le recensement de la population est gratuit.

Des codes vous seront remis pour vous recenser à compter du 15 janvier 2026.
Si vous êtes recensé cette année, vous serez prévenu par votre mairie.

Vos réponses aujourd’hui 
construisent la vie locale de demain.

Les chiffres du recensement de la population permettent de connaître les besoins de la 
population actuelle (transports, logements, écoles, établissements de santé et de retraite, 

etc.) et de construire l'avenir en déterminant le budget des communes.

Le recensement de la population trépor-
taise est organisé du 15 janvier au 15 fé-
vrier. Se faire recenser est un devoir et une 
obligation. C’est en fonction du nombre 
d’habitants que les ressources sont attri-
buées par l’État à la commune.

Vous pouvez flasher ce 
code pour réaliser le recen-
sement en ligne.

Vie municipale
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Les déserts médicaux se multiplient en France et notre secteur n’est 
pas épargné. « L’INSEE nous indiquait en septembre 2025 que 580 
Tréportais n’avaient pas de médecin référent », indique Laurent 
Jacques, Maire, avant de poursuivre « en quelques semaines, ce 
chiffre a baissé, grâce au Médicobus ».

Cette structure a été développée par le Dispositif Appui Santé Côte 
d’Albâtre Bray. Depuis un peu plus d’un an, des journées de consul-
tations sont déjà proposées au centre O2S à Eu. Face au succès, 
deux nouvelles journées ont été mises en place depuis le mois d’oc-
tobre : l’une au Tréport et l’autre à Mers-les-Bains. Il y a quelques 
jours, avait lieu l’inauguration officielle de ce nouveau service.

Le concept est simple : des médecins généralistes sillonnent le terri-
toire et installent leur matériel dans des locaux en dur. Pour chaque 
journée, ce sont 30 à 35 patients qui sont reçus dans un premier 
temps par une assistante médicale avant de rencontrer le médecin. 
« Cette façon de procéder convient aux patients comme au mé-
decin. Ce dernier est déchargé de toute la partie administrative et 
il se concentre uniquement sur la médecine », indique le Docteur 
Frémenger, anesthésiste.

Cette assistance pratique parvient à convaincre non seulement des 
médecins récemment retraités, mais aussi de jeunes diplômés qui 
ne souhaitent pas s’installer seuls et qui apprécient de débuter leur 
carrière dans le cadre de ce dispositif. « Sébastien Jumel, alors Dé-
puté, a beaucoup aidé à cette mise en place. Sans les élus, nous n’y 
serions pas arrivés », insiste le médecin.

16 généralistes et 8 spécialistes
Au Tréport, le Médicobus fait étape chaque vendredi dans la Mai-
son de Services, située rue de l’ancienne verrerie. Cette venue a été 
rendue possible grâce à l’implication de la Communauté de Com-
munes des Villes Sœurs. Sa participation financière permet à Appui 

Santé de faire face aux divers frais. Quant à la Ville du Tréport, elle 
met les locaux gracieusement à disposition.

« L’offre ainsi proposée est complémentaire de celle qui existe sur 
le territoire », assure Julien Coquais, directeur d’Appui Santé, qui a 
pu fédérer 16 médecins généralistes ainsi que 8 spécialistes. « Elle 
n’a pas vocation à durer, car elle vient combler un manque. Mais 
le provisoire dure souvent et ce qui compte, c’est d’apporter une 
offre de soins à nos populations car elles en ont besoin », précise 
Laurent Jacques.

Ce dispositif concret s’inscrit dans une démarche plus globale ini-
tiée par la Communauté de Communes des Villes Sœurs. « Nous 
avons aussi l’aide qui permet aux jeunes de financer leurs études 
de médecine avant leur installation sur le territoire de la CCVS », 
indique Eddie Facque, Président de cette collectivité.

Pour prendre rendez-vous auprès d’un médecin du Médicobus, 
deux méthodes :

- Par téléphone au : 02 35 82 69 40.
- Sur le net : https://www.doctolib.fr/centre-de-sante/martin-eglise/
centre-de-sante-mobile-cba ou en flashant ce QR code.

Médicobus
Un atout

Alors que les communes, un peu partout en France, multiplient les 
initiatives pour permettre à leurs  administrés d’accéder aux soins, le 
gouvernement invente des dispositifs qui viennent  parfois réduire à 
néant ces efforts. C’est le cas avec la  « Mission de solidarité territo-
riale ». 
L’idée ? 
• Demander aux médecins d’aller exercer 2 jours par mois dans les 
zones définies comme « sous-denses ».
Les problèmes ? 
• Envoyer les médecins de secteurs déjà en souffrance, comme celui 
des trois villes sœurs, dans des lieux encore moins bien lotis de la 
Normandie, comme l’Orne et la Manche, à 300 km, deux fois par 
mois.
• Priver le secteur de Eu-Le Tréport, qui a déjà perdu la moitié de ses 
médecins en 15 ans, d’une offre de soins indispensable 8 jours par 

mois (2 jours pour chacun des 4 médecins).
• À l’origine, cette mesure devait concerner les médecins volontaires. 
Mais à défaut, ils sont désignés et soumis à une pénalité de 1000 
euros par jour de refus
• À terme, cela risque de dégoûter les médecins présents, comme 
ceux qui voudraient venir, de pratiquer sur notre secteur où ils sont 
déjà très sollicités.
• Réduire les efforts engagés, comme la venue du Médicobus et la 
signature du contrat local de santé.
La réponse ?
• Un courrier adressé par le Maire à la Ministre de la santé pour refu-
ser ce dispositif.
• Un profond soutien à nos médecins locaux, notamment aux quatre 
praticiens dévoués du cabinet médical du Tréport.

Santé

Les médecins généralistes du Médicobus 
s’installent chaque vendredi dans la Maison 
de Services du Tréport et y proposent plus 
de 30 rendez-vous.

Le Médicobus bénéficie de l’aide financière de la 
CCVS et du prêt gratuit de locaux par les communes, 
comme celles de Mers et du Tréport.

Le gouvernement invente la «Mission de solidarité territoriale»
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La cérémonie de présentation des vœux de 
la municipalité à la population et au monde 
associatif a fait salle comble. Elle a permis de 
dresser le bilan de l’année passée. Chaque ad-
joint au Maire a présenté le fruit du travail de 
l’année accompli avec le personnel commu-
nal. Cette rencontre a aussi permis de mettre 
à l’honneur les sportifs méritants ainsi que six 
bénévoles qui ont reçu la médaille de la Ville.

Les bénévoles
à l’honneur

Cérémonie des vœux

Bernard Laurent Matthieu Delestre Gérard Degouge Jean-François Douillet

Denis Gouellin Patrick Vasseur
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Les équipes de jeunes de l’AST Football ont été récompensés.

L’AST Cyclisme. L’AST BMX Race.

Le HBC Eu.

L’AST Full contact. Le Boule Club des Villes Sœurs
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Commerce

Prêts pour un plongeon dans un endroit insolite ? Rendez-vous au 
restaurant « Les Baigneuses ».
Ce lieu suscite la curiosité par sa localisation : 2 ruelle du Puits. Pour 
celles et ceux qui ne connaissent pas, c’est la sente piétonne qui 
relie le bas de la rue Saint-Michel à la rue du Foyer.
Marie-Aimée Martin et Sylvie Fridrich ont transformé cette maison 
typique de pêcheurs en un charmant restaurant à la décoration ma-
rine.
Les propriétaires annoncent un restaurant « chaleureux et familial 
» et c’est bien ce que l’on découvre en poussant la porte, tant à 
l’intérieur dans une ambiance cosy que dans le patio.
Dans les assiettes, Marie-Aimée annonce une cuisine entièrement 
faite maison, avec des produits frais. Des plats traditionnels sont 
présentés sur les menus. 
Autre particularité : le service en continu, qui permet de grignoter 
une gaufre salée à tout moment de la journée, une planche en fin 
de soirée, ou tout simplement de siroter un verre.
Une petite faim ou un gros appétit ? Rendez-vous aux Baigneuses, 
du vendredi au mardi inclus, de 10h à 21h30. Tél : 06 50 77 51 40. 

Deux baigneuses ruelle du Puits

« Les Bucoliques », lieu hybride, mélange d’une librairie et d’un 
café, ont ouvert leurs portes dans l’ancien patronage du Tréport, 
au 87b rue Alexandre Papin. Le concept, le choix des ouvrages, 
l’atmosphère, tout donne envie d’y aller et d’y retourner. L’établis-
sement est né du rêve de Léopoldine Raynal, qui espérait ouvrir un 
jour une librairie en bord de mer. La découverte de ce lieu vendu 
par le diocèse lui a permis de le concrétiser.
De nombreux mois de travaux ont été nécessaires pour transfor-
mer la bâtisse connue des Tréportais qui y ont suivi des cours de 
catéchisme, tout en préservant son charme. La réhabilitation et la 
décoration ont été réalisées dans le respect du passé et tout en 
élégance. 
On peut venir ici pour choisir un ouvrage, comme dans toute autre 
bibliothèque, mais on peut aussi en profiter pour boire un café ou 
un jus de fruit. Il est aussi possible d’arriver avec son propre livre et 
de prendre place pour siroter un verre. 
La librairie-café est ouverte du mercredi au dimanche de 10 h à 
19 h. 6000 livres, des boissons, des cartes et même un piano vous 
y attendent

Les Bucoliques, un lieu rêvé

S’il y a un commerce qui était attendu au Tréport, c’était bien ce-
lui-là. Depuis plusieurs années, la station balnéaire était privée d’un 
charcutier-traiteur. Avec l’installation de Valérie Boulenger et Hervé 
Lhermitte, ce manque est comblé. « C’était Le Tréport ou rien », 
explique Hervé qui avait pourtant eu une opportunité dans la ville 
voisine, mais qui tenait à poser son matériel dans la cité portuaire. 
Pour Valérie, le commerce allait de soi, tout comme la vie au Tré-
port. Elle y a tenu le Bar des Cordiers durant une décennie. 
« Durant les travaux, les voisins nous demandaient des nouvelles, se 
préoccupaient de la date d’ouverture », explique Hervé Lhermitte. 
L’attente était là et le bouche à oreille a fait le reste pour assurer un 
excellent démarrage le 2 décembre. La qualité de la charcuterie et 
du rayon traiteur fait maison a déjà conquis la clientèle.
La Charcuterie de la Croix de Pierre se situe au 12 rue de l’abbé 
Vincheneux. Elle est ouverte du mardi au samedi de 8 h à 13 h et de 
15 h à 19 h (18h30 le samedi).

La charcuterie de la Croix de Pierre
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Les écoliers au lycée
Les élèves d’une classe de CM1 de l’école Ledré-Delmet-Moreau 
se sont rendus au lycée Le Hurle-Vent. Ils y ont rencontré les élèves 
de terminale Bac pro qui ont eu à cœur de leur présenter les filières 
liées à l’hôtellerie et à la restauration. Par le biais d’ateliers, les 
lycéens ont fait preuve de beaucoup de bienveillance et d’attention 
envers les écoliers. Sous le regard vigilant des enseignants, ils les 
ont fait participer à des préparations à partir de produits de saison.

Lycée le Hurlevent
Le beau parcours de Chloé

Des Restos au restau
Ce n’est pas tous les jours que les bénéficiaires des Restos du cœur 
ont l’occasion de pousser la porte d’un restaurant. C’est ce que leur 
propose chaque année le lycée le Hurle-Vent. Les élèves du bac 
pro Cuisine Service et Restauration, entourés de quelques ensei-
gnants mettent les petits plats dans les grands pour accueillir 44 
convives. Préparation d’un menu de fête et accueil soignés sont au 
programme de cette journée.
Toute l’équipe remercie chaleureusement les fournisseurs qui ont 
offert l’intégralité des denrées : Le Cercle Vert, les établissements 
Grosdoit, Distri+, Normandie Service Frais, Sysco et le Centre 
Leclerc d’Étalondes.

Enseignement

Chloé Bocher a 18 ans. Elle sait ce qu’elle 
veut et elle se donne les moyens de ses 
ambitions. Il n’en faut pas moins pour se 
présenter à un concours comme celui du 
Meilleur Apprenti de France. Elle est mon-
tée sur la 2e marche du podium, laissant huit 
autres concurrents derrière elle, dont des 
élèves scolarisés en BTS. Même si elle se dit 
un peu frustrée de ne pas avoir décroché la 
première place, ce classement a presque le 
goût de la victoire. 
Pour en arriver là, elle n’a pas chômé. Chloé 
est arrivée au lycée du Tréport en 2022. 
Mickaël Louedec, professeur de cuisine, 
y a rapidement vu son potentiel. « Chloé 

est travailleuse et méritante », assure-t-il. 
Travailleuse, il faut l’être pour accepter les 
contraintes qu’impose un tel concours. 
Huit séances ont été programmées en deux 
semaines pour travailler sur le menu impo-
sé. Ces répétitions intervenaient au terme 
de journées de travail déjà chargées pour le 
professeur comme pour l’élève. 
Le jour J, elle est entrée dans la cuisine d’un 
lycée de Caen et, comme les autres concur-
rents, elle a dû composer avec un univers 
nouveau. « Durant toute l’épreuve, le jury 
observe. Il vient interroger les élèves quand 
ils ont un doute sur leur façon de faire. En 
ce qui me concerne, j’ai eu la satisfaction de 

voir qu’ils appréciaient ce que je faisais», ex-
plique la lycéenne. 
Le jury était emmené par Arnaud Viel. Le 
chef étoilé installé à Argentan a manifeste-
ment beaucoup apprécié le travail de Chloé 
et n’a pas manqué de le faire savoir. À l’issue 
du concours, il l’a félicitée pour sa pratique, 
allant même jusqu’à saluer l’état impeccable 
de sa tenue après quatre heures passées en 
cuisine et son respect strict des règles d’hy-
giène. Chloé y a été sensible, d’autant plus 
que, le bac en poche, elle s’orientera vers 
un BTS agricole Analyses, en vue de deve-
nir contrôleuse alimentaire. Sa rigueur et sa 
motivation seront deux atouts précieux.

Scolarisée en bac pro au lycée Le Hurle-Vent, Chloé 
Bocher se classe 2e du concours du Meilleur Appren-
ti cuisinier de France pour la région Normandie. 
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Les fêtes de fin d’année ont donné lieu à de nombreuses 
animations pour les enfants et aussi pour les plus grands.

Fêtes de fin d’année

La tournée du Père Noël

Plus de 1000 aînés ont reçu un colis offert par la Ville et 
ont été invités à assister à un spectacle. Les résidents de 
l’EHPAD n’ont pas été oubliés : même si une épidémie de 

grippe a empêché de leur rendre visite, chocolats et bûche 
leur ont été offerts.

Dans les écoles, au Petit Navire, à la médiathèque, Noël  a été célébré.

Comme chaque année, deux bus ont été affrétés par la Ville 
pour permettre aux petits Tréportais d’aller apprécier un spec-
tacle de cirque à Amiens.

Les mélomanes ont apprécié le ciné-concert proposé par 
l’orchestre de l’opéra Rouen Normandie salle Reggiani.
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C’est accompagné par la SNSM et les chiens d’une associa-
tion que le Père Noël a fait son arrivée officielle.

Exposants, maquillage, concerts, structures gonflables, le tout en accès gratuit, c’était la fête sur le marché de Noël.
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Plantations 
Le boulevard du Parc

embelli

Les agents municipaux du service environnement se sont mobilisés 
pour embellir le boulevard du Parc. Sur cet axe du quartier des Ter-
rasses rénové l’an passé, ils ont réalisé des plantations. 
Des sorbiers des oiseaux ont été disposés en ligne. Comme leur 
nom l’indique, leurs fruits rouges feront le régal des petits volatiles 
en été. Deux massifs composés de bambous non traçants et d’au-

bépines ont également été constitués. Le tout a été complété par 
l’installation d’amélanchiers, arbres dotés d’une floraison en forme 
d’étoiles blanches.
Sorbiers et aubépines sont des végétaux «demi-tige» dont la hau-
teur apportera au fil du temps une ombre bienvenue.

2030 € collectés
2030 €, c’est la somme récoltée par les 212 élèves de l’école LDM. 
À l’automne, ils ont pris part à une course solidaire. Auparavant, 
ils avaient pris soin de sensibiliser leurs familles et amis à la cause 
défendue par l’association «Imagine for Margo», qui recueille des 
fonds au profit de la recherche contre les cancers pédiatriques. 
Chacun pouvait ainsi s’engager à faire un don pour sponsoriser les 
jeunes sportifs. Tous les élèves, de la grande section de maternelle 
au CM2, ont pu prendre part à l’épreuve.
«Vous pouvez être fiers de vous», a souligné Stéphane Cavelier, di-
recteur de l’établissement, lors de la remise officielle du chèque en 
présence des bénévoles du COB Athlétisme qui ont aidé à l’organi-
sation technique de la course.

Les associations remerciées
La Ville du Tréport a été confortée dans son rang de «Trois lauriers» 
dans le cadre du label «Ville Active et Sportive», un classement 
qu’elle doit à la création et l’entretien des infrastructures sportives, 
à l’implication de ses agents, mais aussi à l’engagement de nom-
breux bénévoles.
Les responsables des clubs sportifs et, plus généralement, des as-
sociations qui mettent en place des épreuves physiques à caractère 
solidaire ont été invités par Laurent Jacques, Nathalie Vasseur, 1ère 

adjointe en charge du monde associatif, et Christophe Duchaussoy, 
conseiller délégué au sport, lors d’un moment convivial pour par-
tager cette annonce. Chacun est reparti avec une plaque représen-
tant le label.
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AST Tennis
 Les courts rénovés

Expression des groupes municipaux

Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
Le mandat électif va s’achever en mars 
2026. 
Nous pouvons tirer un bilan de ces six ans 
passés en conseil municipal et en com-
missions. 
Nous avions annoncé que nous serions 
une opposition municipale constructive. 
De ce fait, il nous a semblé indispensable 
de travailler dans les commissions, ces 
instances de concertation servent à éla-
borer les actions municipales. 
Lors de ces commissions, nous avons 
pris notre pleine part aux débats et nous 
avons estimé que les décisions prises al-
laient dans le bon sens. Le « bon sens » 
pour nous n’est pas une prise de position 
politique mais un sens du bien commun. 
De ce fait, nous avons apporté nos voix 
à ce qui nous semblait aller dans le sens 
des Tréportais(es). 
La gestion d’une ville demande et mé-
rite autre chose que des règlements de 
compte. 

C. Mompach, R. Denoun 
 

Élus communistes 
et républicains

Le Tréport
d’abord

Le début de l’année a été agité au Tréport 
et cela risque de se poursuivre dans les 
semaines qui viennent. 
Après le gel et la neige, c’est la tempête 
Goretti qui a déferlé sur la côte. Au Tré-
port, les dégâts sont très limités. Les tra-
vaux de défense contre la mer réalisés il 
y a une vingtaine d’années et entretenus 
régulièrement prouvent leur efficacité. Ils 
ont limité les assauts de la mer et proté-
gé les équipements collectifs comme les 
biens des propriétaires les plus exposés. 
Merci aux agents présents sur le terrain 
pour le salage, le déneigement, la mise 
en place des arrêtés et barrières ainsi 
que pour le nettoyage réalisé rapidement 
pour nous permettre de rouvrir les accès 
à la plage, aux jetées et au chemin de 
Penthièvre.
La prévoyance, la connaissance du terrain 
et le travail collectif sont des atouts ma-
jeurs dans la plupart des cas, notamment 
face aux aléas climatiques.
Bonne année à toutes et à tous.

Laurent Jacques,
pour le groupe

Élus socialistes
et républicains
Le projet Éducatif de territoire, un atout 
pour notre jeunesse.
Le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) 
s’inscrit dans la poursuite de notre ac-
tion d’accompagnement des évolutions 
sociales, éducatives et numériques du 
XXIe siècle, afin de favoriser les apprentis-
sages, l’épanouissement personnel et la 
citoyenneté des jeunes Tréportais.
Le PEDT permettra de favoriser le parte-
nariat entre les acteurs éducatifs – Édu-
cation nationale, services municipaux, 
associations, partenaires institutionnels et 
familles – afin d’assurer la continuité édu-
cative entre les temps scolaire, périsco-
laire et extrascolaire. Il favorisera l’accès 
équitable de nos jeunes à des activités 
culturelles, sportives, artistiques et numé-
riques, et réduira ainsi les inégalités so-
ciales et territoriales.
Basé sur les ressources du territoire, Le 
PEDT renforcera l’ancrage local de l’école 
et traduira l’engagement de notre muni-
cipalité en faveur d’une éducation inclu-
sive, partenariale et adaptée aux enjeux 
contemporains,

 
Frédérique Chérubin-Quennesson,

pour le groupe

Les deux courts de tennis couverts mis à disposition de l’AST tennis 
ont récemment été rénovés par la Ville et inaugurés. Le chantier, 
d’un montant de 80 000 €, a été financé à 75 % par la Ville et 25 % 
par la Fédération de Tennis. 
« Ces courts conçus il y a 20 ans étaient novateurs. À l’époque, dans 
le secteur, on trouvait des courts en terre battue ou des surfaces 
rapides. Ici, nous avions fait le choix d’une moquette recouverte 
de brique pilée. Après deux décennies de bons et loyaux services, 
cette surface méritait d’être refaite », résumait Laurent Jacques, 
Maire, après avoir coupé le ruban tricolore. 
« Les travaux ont été engagés en août. Tout était prêt pour la reprise 
des entraînements à la mi-septembre », se réjouissait la présidente 

avant de détailler le calendrier du club qui passe par l’organisation 
de tournois, l’engagement de plusieurs équipes et une action me-
née en direction des écoliers.
Avec ses 80 licenciés, dont 27 jeunes, le club a le vent en poupe. 
Des leçons sont dispensées aux enfants comme aux adultes trois 
soirs par semaine et les créneaux de réservation affichent souvent 
complet. L’action « Tennis à l’école » va aussi être reconduite avec 
Damien Leroux, moniteur Breveté d’État. 
Les jeunes tréportais seront ainsi encouragés à pousser les portes 
du club. Pour un jeune, le montant de la licence avec l’accès aux 
courts est de 70 € par an. Le prix des leçons est de 150 € pour une 
année.

Après 20 années de service les deux 
courts couverts de l’AST Tennis ont trou-
vé une nouvelle jeunesse.
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La Ville du Tréport a récemment renforcé son système de vidéo-pro-
tection. Des caméras ont été installées à chaque entrée de la com-
mune. Elles filment en temps réel et, en cas d’incident suivi de la 
fuite de leurs auteurs, les images peuvent être consultées par la 
gendarmerie. Ce procédé permet ainsi de «pister» les délinquants 
et facilite les recherches réalisées par les forces de l’ordre. Plus 
nombreuses sont les communes équipées, plus les investigations 
sont facilitées.

Avant le déploiement de ce dispositif, un service spécialisé de la 
gendarmerie est venu au Tréport réaliser une étude ayant pour but 
de donner des recommandations sur la mise en œuvre. Les douze 
caméras nécessaires ont pu être installées il y a quelques semaines. 
Ce système n’entraîne pas de verbalisation des automobilistes.

Le coût de cette opération se monte à 221 000 €. La Ville a béné-
ficié d’une aide financière de la Dotation de Soutien à l’Investisse-
ment Local, du Département de Seine-Maritime et du FIPD (Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance).

À l’initiative du casino Joa plusieurs dizaines de cou-
rageux se sont jetés à l’eau le 31 décembre dans une 
mer à 7 degrés, mais sous un soleil radieux.

Dernier bain
Les courageux se jettent à l’eau

Vidéo protection
Les entrées de ville sont filmées
12 caméras ont été installées sur les entrées de ville 
pour renforcer le dispositif de vidéo-protection.


